
Propositions des acteurs pour la préparation  
du débat public LGV PACA 

 
Afin de préparer le débat public sur le projet LGV PACA en concertation et au plus près des 
demandes des acteurs concernés, la Commission Particulière du Débat Public (CPDP), en 
charge de son organisation, sollicite vos propositions. Nous vous remercions de retourner 
ce document, sous format électronique de préférence,  avant le 6 septembre 2004. 
 

 Organisme :  Association pour la Défense de l’Environnement 
d’Antibes et sa Région (A.D.E.A.R.) 

 
 Nom et prénom du représentant : VALLERAND Roger 

 
Fonction :      Fonction 
 

 Coordonnées :    Boîte Postale 553, 06631 ANTIBES 
 

 
 Quelles sont les problématiques à débattre sur l’opportunité, les objectifs et les 

caractéristiques du projet LGV PACA ?  
 
Dans la perspective d’une véritable saturation des réseaux routiers et aériens, avec toutes 
les nuisances et la pollution qu’ils engendrent, le LGV apparaît comme l’unique moyen, 
économique et écologique, susceptible de résoudre le problème du transport rapide des 
voyageurs entre Paris et Nice. 
 

 Que doit contenir le dossier d’information soumis au débat pour qu’il soit complet et 
compréhensible pour tous ? 
 
Trois propositions de tracés, avec localisation des gares ; avantages et inconvénients de 
chaque option ; sections souterraines ; protection contre les nuisances ; correspondances 
locales et internationales, avec extension vers Vintimille, Savone et Gènes. 
 

 Quels outils d’information du public préconisez-vous ainsi que leur mode de 
diffusion ? 
 
Documents d’information ; études d’impact et de faisabilité ; plan de situation. 
Presse locale et nationale, télévision, communication, expositions, projections vidéo. 
 

 Quels sont les moyens d’expression et de participation du public à mettre en place ? 
Où doivent se dérouler des réunions publiques ? 
 
Sondages dans les Gares et les Mairies ; réunions publiques sous l’égide de RFF et des 
municipalités concernées ; participation des responsables locaux, des organismes 
professionnels et des représentants d’associations. 
 

 Quels besoins avez-vous en information, études, outils de communication de  
proximité … ? 
 
Documents statistiques ; paramètres économiques ; incidences des emprises ; expropriations 
traumatisantes réduites au minimum ; préservation du milieu naturel ; protections contre les 
nuisances visuelles et phoniques ; durée et montant approximatif des travaux. 
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